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Les relations de travail transfrontalieres
FRANCO-SUISSES (DE 1960 A NOS JOURS)

Entre legislations nationales et construction
EUROPEENNE,

UNE PROBLEMATIQUE SOCIALE DE « L'ENTRE-DEUX »

Philippe Hamman

La situation sociale des travailleurs frontaliers - que Ton peut definir
comme la main-d'ceuvre residant dans Tespace peripherique d'un Etat et

employee dans la zone contigue d'un pays voisin - ne va pas de soi entre la

France et la Suisse. Les regimes de chömage, maladie, invalidity, retraite, etc.,

ne coincident pas d'emblee, ce qui peut aboutir ä des inegalites sociales que
Ton questionnera ä partir des paradoxes lies aux frontaliers, presentes tantot

comme victimes des legislations nationales, tantot comme opportunistes,
tantot encore comme pionniers de TEurope au quotidien. Ces specificites
n'ont longtemps guere ete investies par les centrales syndicales nationales, ce

qui permet de comprendre T emergence depuis les annees 1960 de structures
associatives1. Nous abordons cette mobilisation de cause dans une perspective

socio-historique, ä partir de Texploitation d'archives, completee par des

questionnaires et entretiens et T etude de la presse regionale et associative. Une fois
les flux de travail caracterises, on verra que les evolutions de Taction publique

emergent par le biais de ces destinataires singuliers que sont les frontaliers, qui

poussent ä Tapplication du principe communautaire de libre circulation des

personnes. Ces relations transfrontalieres de travail peuvent alors etre lues

comme un «laboratoire » d'autant plus interessant qu'on retient comme cadre

d'analyse un pays membre de TUE et un pays non-membre.

1. En particuher, sur la frontiere franco-suisse, le Comite de Defense des Travailleurs Frontaliers
(CDTF) du Haut-Rhin, l'Union Europeenne des Frontaliers (UEF) ä Saint-Louis, le Groupement
Transfrontalier Europeen d'Annemasse, etc
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Les flux de travailfrontalier France-Suisse: quelques jalons
Si la question du travail frontalier est relativement recente en tant que

Probleme d'action publique2, eile recouvre une realite historique de longue
date, notamment entre la France et la Suisse. Des migrations de travail entre

1'Alsace du Sud et les cantons du Nord-Ouest sont reperables des le milieu du

XIXe siecle. Ainsi, Huningue et les villages frangais ä l'entour comptent plus
de 6000 frontaliers employes en Suisse en 1862. En 1886, le maire de

Huningue souligne meme dans un rapport que «la population [...] est formee
d'ouvriers qui vont travailler dans les usines de Bale et depensent dans cette

ville la plus grande partie de leur salaire ». Toutefois, le flux de main-d'oeuvre

n'est pas stabilise dans un sens ou un autre. En effet, Mulhouse est alors un

pole d'attraction important ä cote de Bale: sous le Second Empire l'industrie
textile en plein essor attire des ouvriers allemands et suisses, si bien que la

ville alsacienne compte, en 1866, 63 000 habitants pour 40000 ä Bale. En
1910 encore, on denombre 887 travailleurs suisses franchissant quotidienne-
ment la frontiere frangaise pour rejoindre Saint-Louis et Huningue3. C'est

apres la Premiere Guerre mondiale que le courant se fixe de la France vers la

Suisse, mais de fagon progressive, des annees 1920 aux annees 1950. Le

Graphique 1 representant revolution du nombre de frontaliers frangais ä Bäle-

Ville 1'illustre avec nettete: en 1924 ils sont 228, 725 en 1927 puis 1161 en

1931, avant que la crise economique des annees 30 ne fasse reculer ce nombre
ä 177 en 1939. Le flux repart apres le second conflit mondial pour atteindre
dans les annees 50 un niveau comparable ä celui de l'entre-deux-guerres4.

Les annees 1960 marquent l'envolee du travail frontalier, qui se comprend
en rapport ä ['augmentation importante du nombre de travailleurs etrangers en
Suisse. Au contraire de ces derniers, les frontaliers se definissent par leur

migration pendulaire quotidienne et la residence dans une zone frontallere de-

finie. Les mesures encadrant la main-d'ceuvre etrangere sont alors un puissant
appel pour le travail frontalier qui echappe aux restrictions. L'episode de

2 Voir les premiers rapports Jean (Ehler, Les travailleursfrontaliers Situation juridique, economique

et sociale Rapport au Premier Mimstre, Pans, La Documentation Franpaise, 1983, et

Carlo Ripa di Meana, Communication de la Commission sur la question des populations fronta-
heres, COM (85) 529 final, Bruxelles, 8 octobre 1985 Cf aussi Charles Ricq, Les travailleurs
frontaliers en Europe Essai de politique sociale et regionale. Pans, Anthropos, 1981

3. Bulletin de la Societe d'histoire et du musee d'Humngue, 5, juin 1956; Lucien Kiechel,
«Huningue Vergangenheit und Gegenwart einer Stadt neben Basel», Regio Basiliensis Basler
Zeitschriftfur Geographie, 10(2), 1969, pp 211-228
4 Statistisches Jahrbuch des Kantons Basel-Stadt, 1921-1968, Marcel Banz, Die deutschen und

franzosischen Grenzganger auf dem Baselstadtischen Arbeitsmarkt, Bäle, Mitteilungen des

Statistischen Amtes des Kantones Basel-Stadt, n°78
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l'Initiative Schwarzenbach doit ici etre releve. Lancee le 28 mai 1968 et

soumise ä votation le 7 juin 1970, eile visait ä modifier la Constitution dans

son article 69, pronant que «le Conseil federal veille ä ce que le nombre

d'etrangers pour chaque canton, ä 1'exception de Geneve, ne depasse pas les

10% de la population autochtone cantonale ». L'initiative a ete rejetee par 54%

du peuple Suisse, mais les autorites se sont senties tenues de repondre ä la

problematique soulevee, si bien que le sejour et l'asile des etrangers ont fait

l'objet de restrictions. Le parti de l'Action nationale a depose quatre autres

initiatives entre 1970 et 1988, ä chaque fois repoussees, mais maintenant dans

l'actualite la limitation de l'immigration au profit des pendulaires5.

Le Graphique 1 montre bien 1'augmentation importante de la main-d'oeuvre

frontaliere frangaise ä Bale depuis 1960, et cette acceleration se prolonge par
la suite, ainsi que le visualise le Graphique 2, representant l'accroissement du

nombre de frontaliers en Suisse de 1969 ä 1989, par nationality, ce qui revele

la part desormais preponderante de la main-d'oeuvre d'origine ffangaise6,

confirmee par la repartition des frontaliers par canton (Tableau 2). La sensibility

des personnels frontaliers ä la conjoncture economique est ici rappelee; en

effet, leur emploi ne peut se faire qu'en l'absence de main-d'oeuvre equiva-
lente de nationality suisse7. Ainsi, la courbe connait une ascension continue
des annees 60 ä 1974, oü le premier choc petrolier induit sur deux ans une

perte de 25% de cette force de travail, compensee par une reprise jusqu'en
1982, puis une deuxieme diminution (moindre) en 1983-84 dans un contexte
la encore deprime. La progression est ensuite spectaculaire, de plus de 10 000

personnes par an et meme le double entre 1988 et 1989. Toutes nationalites

confondues, ce ne sont pas moins de 180 000 frontaliers que compte la Suisse

en 1991. Si les annees 1990 sont d'abord marquees par une certaine regression

(Graphique 3), les effectifs repartent ä la hausse dans la periode recente.

Une cause improbable: le «frontalier-privilegie»
Definis comme une «troisieme force» du marche du travail en Suisse, les

frontaliers sont places dans une position peu favorable ä l'expression de

5 L'evolution du nombre de travailleurs etrangers employes en Suisse confirme cette correlation.
en augmentation constante depuis les annees 1950, leur effectif diminue ä partir des annees 1970,

pour remonter apres les annees 80 (Tableau 1). Cf aussi Augustin Macheret, L'immigration
etrangere en Suisse ä l'heure de I'integration europeenne, Geneve, Georg, 1969.

6. Releves du registre central des etrangers de l'Office federal de lTndustne, des Arts et Metiers
et du Travail, Berne, Jürg Rohner, «Die Entwicklung der Grenzgangerströme in die Nord-
westschweiz 1971-1982», Regio Basihensis, 24 (1), 1983.
7 Declaration de Lausanne des seize cantons suisses frontaliers du 1er juillet 1988
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Graphique 1. Evolution du nombre de frontaliers franqais dans le canton de Bäle, 1927-1989
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Graphique 2. Evolution par nationality des jrontahers employes en Suisse, 1969-1989
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Graphique 3. Evolution du nombre de frontaliers employes en Suisse, 1969-2001
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revendications, d'autant plus que dans le pays de residence lis apparaissent

frequemment comme des profiteurs, «un "paria " qui vient ä la soupe avec
deux gamelies», rapporte un associatiP. Du coup, les organisations de fron-
taliers s'emploient ä faire evoluer cette image defavorable ä leur action - tel le

president du CDTF Haut-Rhm: «Lefait d'aller chercher un travail la oil il se

trouve et le monnayer, quitte ä accepter moins de vacances, une retraite plus
tardive et des conditions de travail plus precaires, est-il un privilege 7 Chacun

pense toujours que son voisin est un privilegie Les frontaliers sont plus
fragiles que les autres, etant donne les lacunes juridiques et sociales

existantes Pourquoi recevons-nous plus de 700 personnes par an s 'il n'y a

pas de probleme 7 »

Deux arguments reviennent plus particuherement D'abord, les differences
de salaire seraient montees en epingle, sans temr compte des prestations de

moindre niveau pour les frontaliers fran9ais en Suisse • «Le frontalier, on ne

lui accorde qu 'une indemnite de chömage minoree Si on veut comparer, alors

faisons-le honnetement en comparant aussi les indemnites de licenciement, le

droit aux allocations parentales d'education, aux contrats emploi conversion,
etc Et les exigences du marche du travail les frontaliers suisses travaillent
en moyenne 42 heitres avec des pics ä 60 heitres »9

De meme, on ignorerait la realite de conditions de travail difficiles pour des

personnes peu diplömees, dernere l'image d'une economie suisse flonssante.

En Alsace du Sud, le bulletin local BLIC (Bulletin de Liaison et d'Information
du Consommateur) se fait du reste regulierement l'echo des evolutions defa-

vorables dans le pole chimique bälois10, allant jusqu'ä la recension des suicides

«Peu avant Noel 1993, nous avons appris, avec tristesse et compassion, le

suicide de deux frontaliers qui avaientperdu leur emploi en Suisse Tons deux

avaient ä peine depasse la cinquantaine I'un avait tente courageusement une

reconversion qui s 'est averee au-dessus de ses forces, I 'autre s 'est donne la

mort des son licenciement C'est un fait que nous intervenons de plus en plus
souvent pour des frontaliers qui ont des problemes d'endettement, de location

ou d 'assurances »11

On le comprend, dernere la diversite des situations individuelles des

frontaliers, ces discours de justification touchent davantage aux conditions de

8 Simon Kessler, Frontaliers d Europe Strasbourg, Ed'Image, 1991, p 136

9 Jean-Luc Johaneck, Dernieres Nouvellei d Alsace, 9 mars 2000
10 Par exemple BLIC, 23, 1994, p 20 «La cnse chez les travailleurs frontaliers' Aussi et en

concordance »
11 BLIC, 21, 1994, p 12
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felicite des actions collectives des structures de defense, en rapport ä une

problematique sociale de 1'« entre-deux».

Les frontaliers dans I'entre-deax: les ecarts de legislations sociales nationales

Le propre du travailleur frontalier est d'exercer son emploi dans un pays
voisin de celui oü il reside; aussi est-il confronte plus que d'autres aux ecarts

de legislations nationales, en particulier pour la protection sociale et le droit

aux soins. Ces questions arrivent nettement en tete dans la perception des

interesses eux-memes, suivant l'enquete menee en 1969 par le CDTF du Haut

Rhin: assurance-maladie et invalidite devancent les contentieux fiscaux, les

contraintes materielles du passage de la frontiere et l'objectif d'un Statut

general de frontalier en Europe (Tableau 3). Sur ces problematiques sociales et

de sante, une premiere base juridique est constitute par la convention franco-
suisse du 9 juillet 1949 portant sur T Assurance Vieillesse et Survivants (AVS).
Par contre, les autres branches d'assurances sociales ne font pas l'objet
d'accords bilateraux, ce qui explique des differentiels de situation sensibles

pour les frontaliers. La convention franco-suisse de Securite Sociale conclue
le 3 judlet 1975 constitue une avancee puisqu'elle prend en compte l'ensemble
des institutions sociales au fur et ä mesure de leur reciprocite - c'est-ä-dire
dans la mesure oü la Suisse vient ä instituer un regime de couverture obliga-
toire. Tout decalage ne disparait pas pour autant, notamment pour l'assurance-

maladie, et les choses vont trainer par la suite, compte tenu du fait qu'une
renegotiation bilaterale est ecartee au profit d'un mandat plus large confie ä

la Communaute europeenne. Or, la non-adhesion de la Suisse ä TEspace

Economique Europeen en decembre 1992 retarde ces negotiations, qui
n'aboutissent finalement que le 21 juin 1999 avec la conclusion des Accords
UE/CH prenant effet le Ier janvier 2001. Pour saisir ces enjeux, nous suivrons

revolution de cinq branches d'assurance dans leur rapport aux flux
pendulaires de travail: Tassurance invalidite, l'assurance retraite, les prestations

familiales, l'assurance chomage et l'assurance maladie-maternite.

II faut attendre 1960 pour que l'invalidite fasse l'objet d'une couverture

obligatoire en Suisse12. Aussi, ce risque n'a pu etre pris en compte par la

convention de 1949, ce qui met par la suite le frontalier dans une posture peu
favorable: soumis cote suisse ä la nouvelle obligation de cotisation13, il ne peut
pretendre en retour ä aucune remuneration en cas d'invalidite, pour laquelle il

12 Loi federale sur l'assurance invalidite du 19 juin 1959, entree en vigueur en 1960

13 L'employeur suisse du frontalier retient d'office 0,3% du salaire dü et acquitte lui-meme une
cotisation egale de 0,3%.
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depend de la seule assistance sociale du lieu de residence, en France. Un

reglement est trouve en 1975 par la convention franco-suisse de Secunte

Sociale.

Par cet accord, le cas de l'AVS est egalement revise au niveau bilateral son

benefice est desormais acquis aux frontaliers apres une annee de cotisations,

comme pour un travailleur suisse, tandis que la convention de 1949 exigeait
d'avoir paye des cotisations pendant cinq annees entieres ou d'avoir habite au

total 10 annees en Suisse et cotise pendant une annee entiere. Toutefois, des

differences subsistent toujours Le cas des preretraites, d'actualite depuis les

annees 1990, le montre si un frontaller souhaite racheter des annees de coti-
sation pour ameliorer sa rente, ll ne le peut pas; seuls les residents suisses se

voient ouvnr cette faculte14 Qui plus est, les amendements des textes peuvent
faire apparaitre de nouveaux problemes C'est le cas avec la K> revision de

l'AVS en 1994, qui mstitue le principe du splitting (de-liant le droit ä la retraite
de la situation mantale), avec pour effet la suppression de la retraite de couple,

ce qui peut etre perqu comme une amelioration des droits ä prestation des

femmes, mais defavonse en l'espece les frontaliers dont le conjoint n'a pas eu

d'activite salanee. «Avant, le travailleur frontalier qui partait ä la retraite
touchait une retraite pour lui-meme et une retraite pour eventuellement son

conjoint et les enfants ä charge La 10F revision a introduit le splitting au

moment de la retraite de l'actif eile n 'assure que sa retraite, celle du conjoint
eventuellement n 'intervient qu 'au moment oil il a atteint l'äge de la retraite ou
alors s 'il n 'a jamais eu d'activite en Suisse il n 'a pas droit ä un complement
de retraite», regrette le president de l'UEF15.

La n'est pas tout, dans la mesure oü le Systeme suisse de retraite est fonde

sur le principe des trois piliers, introduit lors de la 6e revision de l'AVS en

1964 puis consacre dans la Constitution en 1972 Le premier pilier, obliga-

toire, est l'AVS, correspondant ä la retraite de base en France Le second pilier
est celui de la prevoyance professionnelle et le troisieme celui des caisses de

pension volontaires par capitalisation Concernant ce second pilier, apres de

longues hesitations, une ordonnance du 18 avril 1984 a rendu l'affiliation
obligatoire pour tous les salaries, y compns les travailleurs frontaliers. Seule

reserve, tout comme pour l'AVS, le rachat d'annuites n'est pas possible pour
le frontalier qui se verrait contraint ä la preretraite avant le taux plem16.

14 BLIC, 29, 1996, pp 16 et 30, 16, 2001, pp 23 et 50, Simon Kessler, Frontaliers d'Europe,

op cit, pp 145-147
15 Simon Kessler, 25 juin 2003
16 Simon Kessler, Frontaliers dEurope, op cit, pp 152 et suiv
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La problematique des allocations familiales est egalement correlee ä l'orga-
nisation de l'assurance sociale en Suisse. Cette branche est tout particuliere-
ment devolue aux cantons, d'oü une diversite de regimes selon le lieu d'emploi
qui se fait specialement ressentir dans le cas des frontaliers. Trois exemples
mis en parallele le font ressortir. D'une part, une convention franco-suisse du

16 avril 1959 prevoit que pour la frontiere franco-genevoise la prestation
beneficie aux frontaliers franpais domicilies dans une zone de 10 km. Dans le

demi-canton de Bäle-Ville, un texte du 12 avril 1962 stipule que ces

allocations sont dues independamment du lieu de residence. Enfin, concernant

Bäle-Campagne, un texte du 4 juin 1962 precise que les aides familiales sont

accordees jusqu'ä 22 ans pour les enfants vivant en Suisse et poursuivant des

etudes, tandis que la limite est ramenee ä 16 ans pour ceux etablis ä l'etranger.
Pour compenser les ecarts de situation individuelle qui s'ensuivent pour les

frontaliers, une loi franqaise du 4 juillet 1975 pose le droit ä des allocations

familiales differentielles, c'cst-ä-dire ä un complement si les prestations

versees par la Suisse sont inferieures ä Celles etablies en France, ainsi qu'il en

va pour les meres de famille travailleurs frontaliers avec un enfant unique ou

poursuivant des etudes jusqu'ä 25 ans17. Cette solution visant ä la coordination
transfrontiere a ete recemment confirmee ä travers les Accords UE/CH.

Quant ä l'assurance chomage reglementee par l'Etat, eile n'est apparue en

Suisse qu'apres la crise des annees 1970, son obligation etant consacree par la

loi en 1982. Auparavant, les salaries suisses pouvaient cotiser aupres de

syndicats ou de caisses privees. Le frontalier mis au chomage devenait lui
demandeur d'emploi en France, mais sans avoir cotise durant ses periodes
d'activite professionnelle. L'institution franpaise competente (UNEDIC) cal-

culait alors ses indemnites en se fondant sur le salaire brut anterieur au

licenciement, deduction faite d'un tiers representant la part de cotisation

sociale. Cette situation n'a evolue que progressivement, tant au niveau franc;ais

que bilateral. Ainsi, un protocole du 12 juin 1969 reduit l'abattement ä 25%,

puis une decision ministerielle du 21 mai 1975 tient compte des qualifications
et de l'anciennete de l'emploi interrompu. Plus tard, 1'introduction dans la

jurisprudence fran?aise d'un arret de la Cour de Justice des Communautes

Europeennes du 28 fevrier 1980 amene les autorites ä retenir en base le salaire

plein du frontalier licencie18. Entre-temps, la Suisse s'achemine vers une

assurance chomage obligatoire ä travers l'arrete federal du 8 octobre 1976.

Son article 10 demeure toutefois restrictif ä l'endroit de la main-d'ceuvre

17. Ibid., pp.159-163.
18. Tribunal Administrate de Strasbourg, 23 Janvier 1986, et Conseil d'Etat, 22 juin 1988.
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frontaliere, qui n'a droit aux prestations qu'aussi longtemps qu'elle est au

service d'un employeur suisse, ce qui ne concerne done que le chomage

partiel. Ce n'est qu'en mars 1980 qu'une convention bilaterale est signee sur

le partage des cotisations; eile confirme l'indemnisation du chomage partiel
en Suisse et celui du chomage total en France.

Enfin, il faut revenir sur la question de l'assurance-maladie.

Historiquement, celle-ci est facultative en Suisse, laissee ä ['appreciation de

chacun de souscrire ou non une assurance aupres de caisses privees. Une

premiere evolution a eu lieu le 9 octobre 1969 lorsque le Conseil d'Etat de

Geneve promulgue une loi sur l'assurance-maladie obligatoire des salaries

dont les ressources sont inferieures ä un plafond19. Cependant, cette mesure
n'est pas generalisee, si bien que lors de la conclusion de la convention de

Secunte Sociale de 1975, l'assurance-maladie n'est pas incorporee. Aussi, le

travailleur frontalier doit lui-meme decider de s'assurer, avec le choix entre

plusieurs formules: l'assurance volontaire ä la Securite Sociale en France ou

un contrat d'assurance-maladie aupres d'une compagnie privee frangaise ou

encore d'une compagnie privee suisse. Le point est d'importance, si l'on sait

que la quasi-totalite des frontaliers ont effectivement fait la demarche, quelle

que soit leur classe d'äge (Tableau 4, ä partir de l'enquete du CDTF Haut-Rhin

en 1969). Pour plus de la moitie des frontaliers frangais, d'apres la meme

enquete, le choix s'est porte sur une compagnie privee frangaise (Tableau 5).

L'assurance personnelle ä la Secunte Sociale a retenu seulement 20% de

l'effectif; en effet, ä ce titre, le frontalier doit verser non seulement sa quote-

part mais aussi la part patronale, puisque l'mstitution n'est pas obligatoire en

Suisse. De plus, cette adhesion est definitive sauf rares exceptions et impose
le principe de territoriahte dans la prise en charge des prestations selon qu'un
acte est effectue en France ou en Suisse. Aussi, un marche s'est ouvert pour
les courtiers frangais, et les magazines destines ä la population frontaliere

proposent regulierement des etats comparatifs entre plusieurs prestataires
d'assurance locaux20. L'enjeu est tel qu'il entraine une scission au sein du

CDTF Elaut-Rhin, entre son president, partisan de la neutralite de 1'association

en la matiere, et des membres du bureau souhaitant conclure un contrat
collectif avec une compagnie alsacienne. S. Kessler rappelle cet episode

marquant: «Nous avons ete sollicites par toutes les compagmes d'assurance

19 Femlle d'Avis officielle, vol 217, n°121 Le plafond de revenu annuel est de 19500 francs

pour un salane mane ou 15 000 francs pour un cehbataire, veuf, divorce ou separe L'obligation
s'etend alors aux conjoints et enfants, elle vaut aussi pour les travailleurs frontaliers
20 Un exemple dans le BLIC, 6, 1990, pp. 16-17, oü sont compares les tanfs et garanties proposes
par onze compagmes de Saint-Louis et Humngue.
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privees, qui tablaient sur le fait que les travailleurs frontaliers etaient
relativementjeunes, etpar consequentpeu enclins ä depenser du medical. Nos

collegues de Geneve ont passe un contrat-groupe, nos collegues de la

Franche-Comte ont cree leur propre compagnie. J'ai toujours refuse. Or,

parmi mon comite directeur, il y avait des gens qui etaient eux interesses ä

passer un contrat collectif. Et par un coup d'Etat, ä la suite d'une Assemblee

Generale, debut 90, ils ont nomme quelqu 'un d'autre ä ma place. Voilä. »21

Une modification sensible est consacree le 4 decembre 1994 avec le vote
suisse de la LAMal, loi federale sur l'assurance-maladie, qui entre en vigueur
le lerjanvier 1996 et prevoit l'assurance obligatoire des soins. En son art. 3, le

texte precise toutefois que «les frontaliers qui exercent en Suisse une activite
lucrative sont soumis ä l'assurance suisse sur requete de leur part», c'est-ä-

dire que demeure le libre-choix entre une assurance-maladie en France ou en

Suisse22. Cette situation originale a dü etre reconsideree en regard des Accords

UE/CFI; desormais, l'assurance-maladie est soumise au droit communautaire,

lequel consacre la competence de la legislation sociale du pays d'emploi23, de

sorte que le frontalier en activite en Suisse devrait obligatoirement s'assurer

aupres d'une compagnie suisse. Or, ceci n'est pas sans presenter certains

inconvenients: les cotisations helvetiques sont relativement elevees, sans

participation patronale; l'adhesion est individuelle, sans notion de cotisation
de chef de famille comme en France, etc. C'est pourquoi les associations de

frontaliers ont mene des actions de lobbying afin de maintenir la possibility
anterieure du choix entre assurance franqaise ou suisse24. Cette requete a ete

satisfaite ä titre transitoire, meme si ä terme seules demeureront deux
possibility: l'assurance personnelle ä la Securite Sociale en France et l'assurance

en Suisse. Ce maintien d'un particularisme bilateral ne doit pas masquer
l'application croissante du droit communautaire. Ce conseiller d'une instance

publique transfrontaliere y insiste: «Si vous vous assurez en Suisse, quand

vous voulez aller au docteur en France vous demandez ä votre assureur suisse

qu 'il vousfasse un formulaire E 106, la Caisse primairefranqaise vous inscrit
comme un assure classique et une procedure de recouvrement se fait avec la

21. Simon Kessler, 25 juin 2003.
22. Par exemple BLIC, 25, 1995, p. 15, et 30, 1996, p. 23.

23. Voir en particulier le Reglement 1408/71 de coordination des regimes de Securite sociale
Commentaire detaille et jurisprudence dans Bernard Teyssie, Code de droit social europeen,
Pans, Litec, 2002, pp 750-941.
24. Notamment BLIC, 47, 2000 et 51, 2001, p 10



CAHIERSAEHMO 20 145

Suisse. Voilä l'exemple d'une reglementation europeenne qui s 'appliquepour
la Suisse, avec ce formulaire E. »2S

Une europeanisation «par le bas» :

usages transfrontaliers du droit communautaire
Face aux differences de legislations nationales, les associations de frontaliers

engagent toute une action ä l'endroit des pouvoirs publics, en privilegiant les

outils du droit, plutöt que la mobilisation du nombre qui leur est plus difficile ä

organiser; le president de l'UEF le souligne: «Le travailleurfrontalier se trouve

un peu en porte-a-faux. Alors les manifestations de rue... on nepentpas estimer

que le nombrefaisait le poids. C'est la raison pour laquelle nous reservons cette

forme d'action en toute extremite.» Des relations tous azimuts sont tissees avec

les administrations, afin de se produire comrne interlocuteur: «Les problemes

que nous sommes susceptibles de soidever, la rapidite de leur resolution est

fonction des relations que nous avons pu etablir avec tel ou telfonctionnaire, tel

ou telparlementaire. Nous avons d'excellentes relations par exemple au niveau

de la direction de la Securite Sociale ä Paris, et une porte ouverte en ouvre
d'autres. Je ne negativerais pas la voie institutionnelle en soi, mais elle est plus
longue, plus lente. »26

On le voit, le mode de constitution du groupe est contraint par le repertoire
d'action disponible, mais aussi par le cadre d'action vise: alors que l'expertise
juridique est bien adaptee ä la logique d'influence europeenne, la mobilisation
des personnes ne s'integre pas aisement dans le Systeme communautaire d'in-
termediation des interets27. C'est d'abord l'experience personnelle qui est

avancee, ä l'exemple de Simon Kessler, president de l'UEF, qui rappelle avoir

redige plusieurs ouvrages sur les questions transfrontalieres pour le compte
d'institutions europeennes: «J'ai ete elupresident du CDTF du Haut-Rhin en

mai 69. Dans ce contexte-lä, j 'ai, comme premier jet, publie un livre qui est

Le Coin, definissant la structure geographique, historique, sociale de la region.

[...] Nous avons evidemment persevere dans le sens des problemes existant, ce

qui m 'a donne I'envie d'ecrire un second bouquin, D'un coin ä l'autre28. J'ai ete

ä ce moment-lä contacte par le Conseil de I'Europe et la Commission

25. Lilian Messmer, INFOBESTPalmrain, 10 octobre 2003.
26 Simon Kessler, 23 juin 2003.
27 Voir notamment Douglas R Imig & Sidney Tarrow (dir), Contentious Europeans. Protest and
Politics in an Emerging Polity, Lanham, Rowman & Littlefield, 2001

28 Simon Kessler, D'un coin ä l'autre Les frontaliers en Europe, Paris, La Pensee Universelle,
1974
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Europeenne, ce qui a abouti ä mon troisieme bouquin, Frontaliers d'Europe,

qui etait mandate par la Commission Europeenne. >>29

Aussi, c'est bien d'un processus d'europeanisation «par le bas» dont on

peut parier, de la part d'« usagers» des reglementations europeennes, et dont

l'originalite consiste ä passer par les instances europeennes «d'en haut». Ces

pratiques specifiques du droit peuvent etre interpretees comme une tentative

visant ä transformer une contrainte (les disparites de longue date des normes

juridiques nationales) en ressource dans un contexte favorable (la mobilisation

pratique des normes europeennes opposee aux discours integratifs demeurant

«en surplomb»)30. Le president de l'UEF insiste bien: «Le travailleur
frontalier est un individu qui vit VEurope au quotidien. II s'agit de libre
circulation et de libre acces au marche du travail. » Qui plus est, il existe un
lien historique entre les institutions europeennes et les organisations de

frontaliers; ces dernieres ont trouve ä ce niveau, il y a quelques decennies

dejä, leurs premiers soutiens face aux Etats: «J'ai ete nommepar le Conseil
de I Europe expert sur le probleme frontalier. (fa date des annees 70. Etj 'ai

participe ä un certain nombre de leurs travaux. C 'etait fructueux, et cela a

permis une extension de nos relations avec la Commission Europeenne. »31 La

cooperation entre le Conseil de l'Europe et les comites de frontaliers s'est

maintenue par la suite - le 1er Congres des Associations de frontaliers europeennes

ä Braunau/Inn en mai 1976 et la 3e Conference Europeenne des Regions
Frontalieres ä Borgen en septembre 1984 le corroborent32. Ces liens sont

d'autant plus aisement reactives aujourd'hui, comme scene d'expression des

litiges, voire de leur reglement.
Plus, l'Europe est regulierement mobilisee par les comites haut-rhinois pour

ce qui touche au Statut de travailleur frontalier en Suisse, c'est-ä-dire hors du

champ d'application du droit communautaire33. Les conventions franco-
suisses ont ete contestees de longue date par les collectifs, qui ont meme

trouve lä une occasion de mener des actions communes entre groupements
locaux Rhin-Leman, par rapport ä l'assurance invalidite. Une premiere

29 Simon Kessler, 23 jum 2003
30 Voir egalement notre etude, Philippe Hamman, «Le droit communautaire: une opportunity
pour la defense des travailleurs frontaliers», Societes contemporaines, 1, 2004
31 Simon Kessler, 23 juin 2003 et Frontaliers d'Europe, op. cit, pp 17-18.
32 Archives de l'UEF
33 Sur l'usage strategique de la reference europeenne par les representants nationaux d'mterets,
meme si les questions europeennes ne les concernent pas directement, mais parce qu'elle ouvre
un acces supplementaire ä l'Etat, voir aussi Richard Balme, «L'Europe des interets lobbying,
actions collectives et mobilisations dans l'mtegration europeenne», La Lettre de la Maison
Franca ise d'Oxjord, 12, 2000, pp 17-36
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reunion a lieu ä Paris le 23 octobre 1969 au Ministere des Affaires sociales, en

meme temps qu'est organtsee une campagne d'information dans la presse
locale. Apres divers avatars, la Convention franco-suisse de Securite sociale

est signee en juillet 1975; l'appui du Conseil de l'Europe a ete d'importance,
si Ton sait que le chef de la delegation suisse n'etait autre que le redacteur de

la Convention europeenne de Securite sociale du Conseil34. Cet appel ä

l'Europe se comprend d'autant mieux que la Commission Europeenne a requ
mandat de negotiation, entre dans une phase active en 1994, pour mener ä bien
la conclusion d'un accord CEE/Suisse dont l'objet est une coordination dans

le cadre du Reglement 1408/71. Des lors, les questions d'assurances sociales

ne sont plus renegociees entre les Etats, qui s'en remettent au niveau

europeen; les associations de frontaliers se sentent alors confortees, en meme

temps qu'amenees de fait vers les interlocuteurs communautaires.

L' appui regulier sur la Commission Europeenne est un point singulierement
interessant puisqu'en l'espece une initiative «d'en bas», pointant localement
des disparites pour les frontaliers, use du relais de l'institution la plus typique
de l'Europe «technocratique» - mais par lä meme specialement ouverte ä

l'offre d'expertise35. La Commission apparait en effet d'un acces plus aise

pour les associatifs que le Parlement Europeen; ainsi, le president de l'UEF
souligne: «Au niveau du Parlement europeen, nous n 'avons pas eu beaucoup
de succes. Un sujet qui me vient ä I 'esprit, la Suisse a procede ä la 10e revision
de l'AVS et a introduit la notion du splitting. Nous avons souleve ceprobleme,
la plainte a ete enregistree, mais n 'a pas eu une grande portee. La
Commission est beaucoup plus attentive ä nos problemes, la DG Affaires
sociales, c 'est essentiellement notre interlocuteur. »36

La defense des frontaliers: un enjeu devenu concurrentiel

Apres trois decennies d'existence marquees par une activite relationnelle et

contentieuse importante, les responsables frontaliers ont le sentiment d'avoir

gagne en credibility. Le president de l'UEF ne cache pas sa fierte: «La
reconnaissance est incontestablement meilleure. On fait plus frequemment
appel ä nous. [...] L 'autorite acquise permet de sensibiliser plus rapidement
les elus, les pouvoirs publics et les autorites, ainsi d'ailleurs que les corps
constitues syndicaux et politiques. »31 Toutefois, Etats et collectivites

34 Sur cet episode, voir le recit de Simon Kessler, Frontaliers d'Europe, op cit, pp 139-147
35 Comme l'a bien souligne Ruth Webster, «The nature and context of public interest coalitions
in the European Union», Politique Europeenne, 7, 2002, p 143

36 Simon Kessler, 23 jum 2003
37. Simon Kessler, 15 juin 2002 et 23 juin 2003
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territoriales jouent desormais eux aussi du repertoire transfrontalier38 pour
fonder, avec l'appui de credits communautaires, un reseau public specifique
denomme EURES-Transfrontalier (EURopean Employment Services) et asso-
ciant les syndicats nationaux. II s'ensuit un conflit de legitimite avec les

comites de defense autour de la «bonne» representation de la cause fronta-
liere39. Les responsables de collectifs denoncent en particulier la mise ä l'ecart
des instances syndicales transfrontalieres dont ils s'estiment victimes:

«Les syndicats se desinteressaient de cette categorie de salaries. Ce n 'est

que lorsque nous avons pris une certaine ampleur qu 'ils se sont inquietes. Je

vous donne un exemple, la Commission Syndicate Interregionale. Elle reunit
des syndicats allemands, frangais et suisses. J'ai ete contacte ä une epoque

par la presidente pour participer ä leurs travaux. Alors j'ai obtenu l'accord
des differents syndicats, mais au titre d'observateur. La presidence ayant
change, le nouveau president a estime que ma presence n 'etait pas souhaitee.

Et depuis 3 ans, je ne regois plus d'invitations. Cela demontre que nous ne

sommes pas toujours persona grata dans le monde syndical. »40

D'autres tensions apparaissent avec les guichets publics specialises qui se

developpent dans les regions frontalieres. En Alsace, la mise en place dans les

annees 1990 du reseau INFOBEST (Informations- und Beratungsstelle -
Centre d'information et de conseil), constitue de quatre bureaux le long du

Rhin Superieur, est exemplaire de ces enjeux. Ces structures sont portees par
les Etats, regions, departements, communes et equivalents de leur penmetre
d'action entre France, Allemagne et Suisse. Leur activite se rapproche de

l'aide juridique aux frontahers delivree par les associations: les personnes
privees formulent l'essentiel des demandes, qui concernent la sphere du travail
frontalier ä hauteur de 90% - droit du travail et Securite Sociale au premier
titre41. La posture de service public affichee par les conseillers INFOBEST les

fait cependant prendre leurs distances par rapport aux comites de defense,

38 On se permet de renvoyer ä nos travaux Philippe Hamman, «Entre voisins. Le
transfrontalier Le territoire du projet SaarLorLux», Les Annales de la Recherche Urbaine, 90, 2001,

pp 199-207; et « La cooperation mtercommunale transfrontaliere: vers une nouvelle gouvernance
locale», Politiques et Management Public, 21 (1), 2003, pp 131-161
39 En effet, pour qu'il y ait inscription durable d'un groupe d'interet dans l'espace europeen, ll
faut que ses representants soient identifies ä un domaine bien circonscrit et ä des allies speci-
fiques. voir Helene Michel, «Le droit comme registre d'europeisation d'un groupe d'interet La
defense des proprietaires et la Charte des Droits Fondamentaux de l'Union Europeenne»,
Politique Europeenne, 7, 2002, pp 36-40
40 President de l'UEF, Saint-Louis, 23 juin 2003
41 On s'appuie ici sur les rapports d'activite 1999-2001 des instances INFOBEST, leur site
Internet <www.infobest org>, et des entretiens avec les conseillers (24 juin et 10 octobre 2003)
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juges par trop militants: «Nous, en tant qu 'administration, on a une obligation
de neutralite. On existe parallelement, je pense, avec des formes de conseü ou

d'aide qui ne sont pas les memes. Disons que les associations de defense des

frontaliers ce sont des syndicats. lis renseignent, mats ils vont conseiller peut-
etre pour le droit du travail des demarches aupres des Prud'hommes, contester

et tout... »42 Du coup, des crises ouvertes peuvent eclater. Par exemple, le

CDTF Haut-Rhm est entre en conflit contre l'INFOBEST du Sud-Alsace, avec

des episodes particulierement vifs. L'un d'eux a marque l'annee 2000 autour
de la reforme de l'assurance-maladie des frontaliers franqais en Suisse, afin de

fourmr rapidement l'information ä la population et renforcer de la sorte une

position relative par rapport ä son «adversaire», avec en particulier au mois

d'avril l'occupation manu militari par des associatifs de l'hötel allemand dans

lequel l'INFOBEST avait prevu de tenir la premiere une reunion publique.
«Alors qu 'actuellement tout le monde manque d'elements pour repondre aux

frontaliers sur I 'assurance-maladie, vouloir informer sans savoir, c 'est de la

disinformation1» tempete le president du CDTF, tandis qu'un charge de

mission retorque devant la presse: « Ces methodes de sabotage sont un
veritable affront! J'attends que nos collectivites porteuses prennent position
derriere nous», se reclamant de la legitimite «officielle» des INFOBEST43.

C'est le processus d'institutionnalisation d'une sphere de representation des

interets frontaliers en train de se faire que l'on approche ici.

* * *

Depuis les annees 1960, les comites de frontaliers font connaitre au niveau

national et local la reglementation europeenne, rendue d'apprehension
concrete dans la vie quotidienne et professionnelle des citoyens concernes par
les mouvements pendulaires entre la France et la Suisse. Ces associatifs sont

des «passeurs» qui, provenant d'une position peripherique, parviennent ä se

connecter ä des univers beaucoup plus centraux, debouchant sur de Faction,

par un travail sur et avec le droit et toute une activite relationnelle pour mettre

en rapport des mondes qui ne se rencontraient pas44. Les profits qui se

42 Benedicte Chene, conseillere Palmrain de 1998 ä 2002, 24 jum 2003
43 Nombreuses mentions du «coup de force» dans la presse regionale Dernieres Nouvelles
d'Alsace (edition Haut-Rhin), 12 et 13 avril 2000, L'Alsace, 12 avnl 2000, Dreiland Zeitung, 13

avnl 2000, Badische Zeitung, 13 avril 2000, etc

44. Sur cette problematique de 1'hybridation, voir Philippe Hamman, Jean-Mathieu Meon et

Benoit Verrier (dir), Discours savants, discours militants. Melange des genres, Paris,

L'Harniattan, 2002
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degagent de cette transnationalisation de Faction collective ne s'averent toute-
fois plus exclusifs aujourd'hui: dans les rapports souvent tendus entre

associations de frontaliers, centrales syndicales nationales et instances trans-

frontalieres pilotees par les collectivites locales, c'est cette posture de

courtiers en information sociale qui est devenue concurrentielle - signe de son

succes comme des difficultes qui demeurent.

* * *

Tableau 1 Evolution du nombre de travailleurs etrangers employes en Suisse (1950-2000)

Annee Nombre de travailleurs etrangers

1950 285446
1960 584739
1970 1080076
1980 944974
1990 1 127109
2000 1406630

Tableau 2 Repartition des frontaliers en Suisse, par canton, suivant le lieu de travail,
au 31 aoüt 1989 (toutes nationahtes)

Canton Nombre de frontaliers

Appenzell (AR/AI) 290 (269/21)
Argovte 9 410
Bale (BS/BL) 35 650 (25 218/10 432)
Berne 1 352

Geneve 30 153

Grtsons 2 524

Jura 2 745

Neuchätel 3 655

Saint-Gall 10 535

Schaffhouse 4 396

Soleure 1 142

Tessm 38 997

Thurgovte 5 221

Valats 2 856
Vaud 11 729
Zurich 2 70
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Tableau 3 Vceux formales par les travailleurs frontaliers consultes dans le cadre de l'enquete
du CDTF du Haut-Rhin en 1969 (N=2055, dont 1511 reponses ä cette question ouverte)

Vceux expnmes Nombre %

Assurance maladie 510 33,4
Assurance invalidity 186 12,2

Fiscalite 185 12,2

Liberalisation du change 169 11

Simplification du passage de la frontiere 167 11

Statut national du frontaller 132 8,6
Divers (stabilite de l'emploi, besoin

d'informations, questions de logement } 162 10,6

Tableau 4 Couverture sociale des travailleurs frontaliers franqais en Suisse Selon l'enquete
du CDTF Haut-Rhin en 1969 (N=2055, dont 2034 reponses ä la question)

Äge des travailleurs Contrat Absence de contrat % d'assures
d'assurance-maladie

25 ans et - 633 34 94,9
26-30 ans 415 3 99,3
31-35 ans 288 0 100

36-40 ans 235 8 96,7
41-45 ans 144 0 100

46-50 ans 90 0 100

51-55 ans 37 0 100

56-60 ans 69 0 100

+ de 60 ans 39 0 100

Tableau 5 Type de couverture maladie des frontaliers fran^ais employes en Suisse en 1969

d'apres l'enquete du CDTF Haut-Rhin (N 2034)

Nature de la couverture maladie retenue Pourcentage par rapport
ä l'ensemble de l'echantillon

Assurance-maladie volontaire de la Secunte Sociale franqaise 20 %
Assurance-maladie aupres d'une compagnie pnvee d'assurance en France 53 %
Assurance-maladie aupres d'une compagnie privee d'assurance en Suisse 21 %

Souscnption d'un contrat d'assurance-maladie simultanement

aupres d'une compagnie pnvee franpaise et d'une compagnie pnvee suisse 6%
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